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Article 1er Article 1er

Il est inséré, dans le code rural,
un article L. 621-1-1 ainsi rédigé :

(Sans modification)

« Art. L. 621-1-1.— Dans les
conditions définies à la présente
section, un office est créé par décret en
Conseil d’Etat dans le secteur des
produits de la mer et de l’aquaculture.

« Ce décret définit la
composition du conseil de direction de
l’office et prévoit une représentation
équilibrée de l’amont et de l’aval de la
filière.

« Il précise également les
modalités selon lesquelles les avis et
recommandations mentionnés aux
articles L. 621-3, L. 621-5 et L. 621-7
sont donnés par le Conseil supérieur
d’orientation des politiques halieutique,
aquacole et halio-alimentaire prévu par
l’article 2 de la loi n° 97-1051 du
18 novembre 1997 d’orientation sur la
pêche maritime et les cultures
marines. »
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Décret du 9 janvier 1852 sur
l’exercice de la pêche maritime

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .

Art. 3.– La pêche maritime
s’exerce conformément aux règlements
de la Communauté économique
européenne et notamment ceux relatifs
au régime de conservation et de gestion
des ressources.

Toutefois, lorsque la mise en
application effective de ces règlements
l’exige ou le permet ou lorsque la pêche
s’exerce dans des eaux ou par des
activités ne relevant pas du champ
d’application de ces règlements, les I, II
et III ci-après sont applicables.

I.— En vue d’assurer un
développement économique durable du
secteur de la pêche, et notamment de
garantir l’accès à la ressource et la
bonne utilisation de celle-ci, des décrets
en Conseil d’Etat déterminent les
conditions dans lesquelles , en tenant
compte des antériorités des producteurs,
des orientations du marché et des
équilibres socio-économiques :

a) Des autorisations de pêche
sont délivrées par l’autorité
administrative ou sous son contrôle.
Ces autorisations ont pour objet de
permettre l’exercice de la pêche par une
entreprise et un navire déterminés,
pendant des périodes, dans des zones,
pour des espèces ou groupes d’espèces
et, le cas échéant, avec des engins et
pour des volumes qu’elles fixent. Elles
couvrent une période maximale de
douze mois. Elles ne sont pas cessibles ;
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b) Il est procédé par l’autorité
administrative à la répartition de quotas
de captures, institués en vertu de la
réglementation communautaire ou du
présent décret, en sous-quotas affectés
soit à des organisations de producteurs
ou à leurs unions qui en assurent la
gestion, soit à des navires ou à des
groupements de navires. Cette
répartition est valable pour une période
maximale de douze mois. Les droits
résultant de ces sous-quotas de sont pas
cessibles.

II.— Lorsque l’autorité admi-
nistrative a alloué, au titre de la
répartition prévue au I, tout ou partie de
certains quotas de captures à des
organisations de producteurs ou à leurs
unions, celles-ci assurent la meilleure
utilisation des sous-quotas de captures
ainsi alloués sur la base d’un plan de
gestion. Ce plan doit être établi dans le
respect des objectifs déterminés par le I.

Les conditions d’application du
présent paragraphe sont précisées par
un décret en Conseil d’Etat qui
détermine notamment les conséquences
qu’entraîne, pour l’attribution des
quotas répartis l’année suivante, la
méconnaissance des prescriptions de
l’alinéa précédent et qui fixe les
conditions dans lesquelles le plan de
gestion mentionné à cet alinéa fait
l’objet d’une publicité ainsi que d’une
communication à l’office institué en
vertu de l’article 12 bis de la loi
n° 82-847 du 6 octobre 1982 relative à
la création d’offices d’intervention dans
le secteur agricole et le secteur des
produits de la mer et à l’organisation
des marchés.

Article 2

I.— A la fin du dernier
alinéa du II de l’article 3 du décret du
9 janvier 1852 sur l’exercice de la
pêche maritime, les mots : « 12 bis de
la loi n° 82-847 du 6 octobre 1982
relative à la création d’offices
d’intervention dans le secteur agricole
et le secteur des produits de la mer et à
l’organisation des marchés » sont
remplacés par les mots : « L. 621-1-1
du code rural ».

Article 2

(Sans modification)
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III.— Des décrets en Conseil
d’Etat déterminent également les
conditions dans lesquelles peuvent être
prises les mesures suivantes :

1° L’interdiction permanente ou
temporaire ou la réglementation de
l’exercice de la pêche de certaines
espèces dans certaines zones ;

2° La détermination des espèces
pour lesquelles un arrêté du ministre
chargé des pêches maritimes fixe la
taille ou le poids minimal des captures
au-dessous desquels celles-ci doivent
être aussitôt rejetées ;

3° La détermination des règles
relatives à la dimension du maillage des
filets et aux caractéristiques techniques
des navires ainsi que la définition des
engins, instruments et appareils utilisés
à des fins de pêche et des modes de
pêche ;

4° L’autorisation de certains
types ou procédés de pêche en vue
d’une gestion rationnelle de la
ressource de pêche ;

5° La définition du pourcentage
de prises accessoires de certaines
espèces pour certains types de pêche ou
avec certains engins ;

6° La réglementation de l’emploi
des appâts ;

7° L’énoncé des conditions
d’exécution d’opérations accessoires de
la pêche à bord des navires ;

8° La prohibition de la mise en
vente, de l’achat et du transport des
produits dont la pêche est interdite ;
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9° Le classement des gisements
naturels coquilliers et la définition de
leurs conditions d’exploitation ;

10° La définition des conditions
de récolte des végétaux marins ;

11° Les conditions de limitation
des réserves ou des cantonnements
interdits à toute pêche ou la définition
des restrictions de pêche destinées à
favoriser l’implantation des structures
artificielles aux fins d’exploitation et de
mise en valeur des ressources
biologiques ou à protéger les
exploitations de cultures marines ;

12° La détermination des
conditions générales d’installation et
d’exploitation des établissements de
cultures marines, y compris de ceux
alimentés en eau de mer provenant de
forages ainsi que des établissements
permanents de capture et des structures
artificielles ;

13° La détermination des
conditions de conservation, de
reproduction, de reconstitution des
ressources de pêche et d’enrichissement
ou de repeuplement des fonds ;

14° La détermination des
mesures propres à prévenir l’apparition,
à enrayer le développement et à
favoriser l’extinction des maladies
affectant les animaux ou végétaux
marins ;

15° La détermination des
mesures permettant d’adapter les
capacités de capture de la flotte de
pêche aux ressources halieutiques
disponibles ;
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Enfin, et généralement, toutes
mesures d’ordre et de précaution
propres à assurer la conservation des
ressources et à régler l’exercice de la
pêche, telles que notamment
l’interdiction de la pêche de certaines
espèces ou avec certains engins.

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .

Loi n° 91-411 relative à
l’organisation interprofessionnelle
des pêches maritimes et des élevages
marins et à l’organisation de la
conchyliculture.

.  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .

Art. 14.– En outre, l’autorité
administrative peut, dans les conditions
prévues aux trois derniers alinéas de
l’article 6, infliger une amende à une
organisation de producteurs si celle-ci
ne s’est pas assurée, à l’occasion de
l’adhésion d’un producteur provenant
d’une autre organisation, que celui-ci
avait respecté à l’égard de cette dernière
l’ensemble de ses obligations en
matière de préavis, telles que fixées par
la réglementation européenne portant
organisation commune des marchés des
produits de la pêche et de l’aquaculture.
Le bénéfice de cette amende est attribué
à l’office institué en vertu de
l’article 12 bis de la loi n° 82-847 du
6 octobre 1982 précitée.

II.—A la fin de l’avant-dernier
alinéa de l’article 14 de la loi n° 91-411
du 2 mai 1991 relative à l’organisation
interprofessionnelle des pêches
maritimes et des élevages marins et à
l’organisation de la conchyliculture, les
mots : « 12 bis de la loi n° 82-847 du
6 octobre 1982 précitée » sont
remplacés par les mots : « L. 621-1-1
du code rural ».

Le montant maximal de cette
amende ne peut excéder celui des
cotisations à acquitter par le producteur
concerné à son organisation d’origine
au titre des deux années précédentes.

.  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .
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Article 3 Article 3

Il est inséré, dans le code rural,
un article L. 683-1-1 ainsi rédigé :

(Sans modification)

« Art. L. 683-1-1.— Dans le
respect des dispositions du traité
instituant la Communauté européenne
et notamment sa quatrième partie ainsi
que de celles des actes des autorités de
cette Communauté pris pour
l’application dudit traité, les offices
prévus à l’article L. 621-2 peuvent
intervenir dans la collectivité
territoriale de Mayotte en prenant en
compte sa spécificité. »


